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 n° 269 364 du 7 mars 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DE BOUYALSKI 

Boulevard Louis Schmidt, 56 

1040 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 août 2021, par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à 

l’annulation d’une décision de refus de visa, prise le 16 juillet 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 août 2021 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 26 janvier 2022. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. PIGNERET loco Me C. DE BOUYALSKI, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 18 février 2020, le requérant a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Tunis, une 

demande de visa court séjour (de type C), pour visite familiale, laquelle a été rejetée le 9 mars 2020. 

 

1.2 Le 27 août 2020, le requérant a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Tunis, une première 

demande de visa regroupement familial sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 

décembre 1980), en vue de rejoindre son épouse, de nationalité belge, laquelle a été rejetée le 24 

septembre 2020. 
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1.3 Le 31 mai 2021, le requérant a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Tunis, une seconde 

demande de visa regroupement familial sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, en 

vue de rejoindre son épouse, de nationalité belge, demande qu’il a complétée le 1er juin 2021.  

 

1.4 Le 16 juillet 2021, la partie défenderesse a rejeté la demande visée au point 1.3. Cette décision, 

dont la partie requérante affirme qu’elle a été « notifiée au requérant le 26 juillet 2021 mais transmise 

par [la partie défenderesse] à son conseil le 19 juillet 2021 », constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme suit : 

 

« En date du 31/05/2021, une demande de visa de regroupement familial a été introduite sur base de 

l'article 40ter de la loi du 15/12/1980 concernant l'accès, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers, au nom [du requérant] né le 17/05/1996, ressortissant tunisien, en vue de rejoindre en 

Belgique son épouse, à savoir, [B.D.] née le 18/08/1999 et de nationalité belge. 

 

Considérant que l'article 40ter de la loi du 15/12/1980 prévoit que les membres de la famille visés à 

l'alinéa 1er, 1°, doivent apporter la preuve que le Belge dispose de moyens de subsistance stables, 

suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie lorsque les moyens de subsistance sont au 

moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 

2002 concernant le droit à l'intégration sociale et tel qu'indexé selon l'article 15 de ladite loi. Pour 

l'évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte de leur nature et de leur régularité. Par 

contre, il n'est pas tenu compte des moyens provenant du revenu d'intégration sociale, de l'aide sociale 

financière, des allocations familiales de base et suppléments, des allocations d'insertion professionnelle 

et de l'allocation de transition. Il n'est tenu compte de l'allocation de chômage que si le Belge prouve 

qu'il cherche activement du travail ; 

 

Considérant que [B.D.] a produit, comme preuves de ses revenus récents, des contrats de travail 

intérimaire conclus avec la société " [I.J.N.]" couvrant la période du 23/03/2021 au 23/05/2021, des 

fiches de paie de travailleur intérimaire pour la période s'étalant du 20/03/2021 au 23/05/2021, un 

contrat de travail à temps plein pour ouvrier pour une durée indéterminée conclu entre [A.S.] (la tante de 

la regroupante) et les " [U.P. & C.] ", des fiches de paie de [A.S.] émanant de la société précitée pour la 

période s'étalant de janvier 2020 à avril 2021, l'avertissement-extrait-de-rôle pour les revenus de 2019 - 

exercice d'imposition 2020 de [F.A.] (le mari de la tante de [B.D.]), des virements bancaires effectués 

par [F.A.], des attestations de formation, des preuves de recherches d'emploi ainsi qu'une convention de 

volontariat pour des animations ponctuelles à effectuer à titre gratuit (hors remboursement de frais) au 

sein de l'asbl "[E.d. l'E.]" ; 

  

Considérant que les documents relatifs aux revenus de tiers (de la tante et de l'oncle de la regroupante) 

ne peuvent être pris en considération dans le calcul des moyens de subsistance de [B.D.] car la loi 

précitée prévoit que c'est le ressortissant belge rejoint, en l'occurrence [B.D.], qui doit apporter la preuve 

de ses revenus propres (Voir Arrêt n° 230955 du 23/04/2015 du Conseil d'État et Arrêt N°240.164 du 

12/12/2017 du Conseil d'Etat) ; 

Considérant qu'il ressort de l'examen des documents produits et de la consultation du fichier du 

personnel de l'ONSS (Dimona) que l'épouse du requérant travaille depuis le 22/03/2021, à peine 3 mois, 

dans le cadre de contrats de travail intérimaire ; 

Considérant qu'une telle activité n'est pas génératrice de revenus stables et réguliers. En effet, les 

revenus issus d'un travail intérimaire ne peuvent être considérés comme des revenus stables et 

réguliers en raison de la nature du travail intérimaire qui est une forme de travail temporaire et flexible. 

Par définition, le travailleur intérimaire, sous contrat temporaire, est employé par une entreprise pour 

une durée limitée. L'intéressé travaille ponctuellement pour des entreprises diverses, au gré des 

demandes. 

Dès lors, il ne sera pas tenu compte, dans le calcul des moyens de subsistance de l'épouse du 

requérant, des montants repris sur les fiches de paie produites. 

Considérant que les autres documents apportés ne permettent pas de démontrer que [B.D.] dispose de 

moyens de subsistance suffisants, stables et réguliers. 

Dès lors, les documents remis à l'appui de la présente demande ne permettent pas d'établir que la 

personne à rejoindre dispose actuellement de moyens de subsistance suffisants, stables et réguliers au 

sens de l'article de loi susmentionné. 

Dès lors, au vu de ces éléments, la demande de visa de regroupement familial est rejetée ». 
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1.5 Par un courrier électronique du 26 juillet 2021, adressé à la partie défenderesse, le conseil du 

requérant a sollicité la révision de sa décision. Le 3 août 2021, la partie défenderesse lui a répondu 

maintenir sa décision. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 40bis, § 2, alinéa 1er, 1°, 

« 40ter, § 2, 1° », 42 § 1er, alinéa 2 et 62, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, de l'article 8 de la 

Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), 

des articles 7, 21 et « 41, § 2, c) [lire : 41, § 2, troisième tiret] », de la Charte des droits fondamentaux 

de l'Union européenne (ci-après : la Charte), des articles 10, 11 et 22 de la Constitution, des articles 2 et 

3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs (ci-après : la loi du 29 

juillet 1991), et des « principes de bonne administration, notamment l'obligation de motivation adéquate, 

de gestion consciencieuse et de prise en considération de l'ensemble des éléments du dossier ». 

 

2.2.1 Dans une première branche, « [p]rise de la violation des articles 10 et 11 de la Constitution, [des 

articles] 40bis, § 2, alinéa 1er, 1°, 40ter, 42, § 1er, alinéa 2, et 62, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, des 

principes de bonne administration, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, ainsi que des articles 21 

et « 41, § 2, c) [lire : 41, § 2, troisième tiret] » de la Charte », elle soutient que « [la partie défenderesse] 

prétend à tort que les documents relatifs aux revenus de tiers (de la tante et de l'oncle de la 

regroupante) ne peuvent être pris en considération dans le calcul des moyens de subsistance de la 

regroupante belge en ce qu'elle devrait apporter la preuve de ses revenus propres. […] Que [la partie 

défenderesse] fait fi de la jurisprudence la plus récente [du] Conseil, du Conseil d'Etat et de la CJUE 

sans motiver sa décision de façon adéquate à cet égard. […] Que [la partie défenderesse] créé [sic] une 

différence de traitement injustifiée entre les Belges sédentaires et les ressortissants de pays tiers 

s'agissant de la condition tenant aux moyens de subsistance requise par l'article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980. […] Que [la partie défenderesse] prétend à tort que les revenus de [la regroupante] 

issus de son travail intérimaire ne pourraient être pris en considération en ce qu'ils ne seraient pas 

suffisamment stables ni réguliers ». Après des considérations théoriques relatives au principe de non-

discrimination, à l’obligation de motivation incombant à la partie défenderesse, le rappel du prescrit des 

dispositions visées au moyen y relatives ainsi que des considérations relatives au devoir de soin et au 

principe de minutie, elle argue que « ces différents principes et devoirs imposent à l'administration, in 

fine, de procéder à un examen individuel, personnalisé et rigoureux de la situation du demandeur. […] 

Qu'en l'espèce, cet examen rigoureux n'a pas été effectué par [la partie défenderesse] ; […] Qu'en effet, 

afin de démontrer que [la regroupante] dispose des moyens de subsistance stables, réguliers et 

suffisants, [le requérant] a déposé, en plus des documents relatifs au travail intérimaire de [la 

regroupante], les fiches de paie ainsi que le contrat à durée indéterminée de la tante de celle-ci, 

Madame [A.] […].[…] Qu'afin de démontrer que [la regroupante] dispose d'un logement suffisant, [le 

requérant] a déposé la copie de l'acte de propriété de la maison de l'oncle de [la regroupante], Monsieur 

[F.] […]. […] Que les pièces du dossier démontrent très clairement que [la regroupante] dispose à 100% 

des revenus issus de son travail, qu'elle vit chez son oncle et sa tante depuis janvier 2020, que ceux-ci 

prennent en charge tous ses frais de logement et de nourriture et qu'ils acceptent d'en faire de même 

avec Monsieur [H.] le temps qu'il trouve un travail en Belgique […]. […] Que le support financier et 

matériel de Monsieur [F.] et Madame [A.] vient compléter les revenus dont dispose [la regroupante] 

depuis mars 2021. […] Qu'à l'égard de ce soutien financier, [le requérant] avait invoqué la jurisprudence 

récente [du] Conseil, du Conseil d'Etat et de la Cour de justice de l'Union européenne [(ci-après : la 

CJUE)] indiquant que la position soutenue par [la partie défenderesse] dans sa première décision de 

refus « a eu l'occasion d'être analysée par le Contentieux des Etrangers [sic] (ci-après Conseil) qui l'a 

sanctionnée et invalidée notamment par un arrêt du 30 octobre 2020. (...) Compte tenu de la 

jurisprudence du [Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil)] (...), il y a donc lieu de 

prendre en compte les revenus d'un tiers, à savoir la tante de Mademoiselle [B.], Madame [A.], dont il 

est clairement démontré que Mademoiselle [B.] et son époux peuvent jouir directement puisque 

Mademoiselle [B.] est inscrite sur la composition de ménage de son oncle et sa tante (...) » […]. […] 

Que, sans répondre à ces arguments, dans sa décision de rejet, [la partie défenderesse] affirme, de la 

même façon qu'[elle] l'a fait dans la première décision de refus, que [la regroupante] ne démontre pas 

être titulaire des ressources suffisantes « considérant que les documents relatifs aux revenus de tiers 

(de la tante et de l'oncle de la regroupante) ne peuvent être pris en considération dans le calcul des 

moyens de subsistance de [B.D.] car la loi précitée prévoit que c'est le ressortissant belge rejoint, en 
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l'occurrence [B.D.], qui doit apporter la preuve de ses revenus propres (Voir Arrêt n° 230955 du 

23/04/2015 du Conseil d'État et Arrêt N°240.164 du 12/12/2017 du Conseil d'Etat) » […]. […] Que la 

décision de [la partie défenderesse] ne prend pas en considérations [sic] la jurisprudence récente [du] 

Conseil, du Conseil d'Etat ainsi que de la [CJUE], et n'explique pas en quoi il y aurait lieu de s'en écarter 

- alors que cette jurisprudence avait été jointe à la demande de visa [du requérant] […]. […] Qu'en effet, 

dans son arrêt du 30 octobre 2020 […], [le] Conseil s'est rallié à l'analyse faite par le Conseil d'Etat dans 

ses arrêts n°243.676 du 12 février 2019 et n°245.601 du 1er octobre 2019 et a estimé que « s'agissant 

de la condition tenant aux moyens d'existence requise par l'article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 

dans sa version applicable au jour des actes attaqués, les travaux parlementaires indiquent que le 

Législateur a entendu soumettre les demandeurs d’un séjour fondé sur cette disposition et les 

demandeurs d’un séjour fondé sur l'article 10 de la loi du 15 décembre 1980 à un régime identique (voir 

Doc. Parl. Chambre, 2010-2011, DOC 53-0443/014, p.23). Le régime instauré par la loi du 8 juillet 2011 

pour les regroupements familiaux à l’égard de ressortissants de pays tiers, désormais inscrit dans les 

articles 10 et 10bis de la loi du 15 décembre 1980, visant à poursuivre la transposition de la directive 

2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit au regroupement familial (voir 

notamment proposition de loi du 22 octobre 2010, Doc. parl., Chambre, 2010-2011, DOC 53-0443/001, 

p. 4,), il convient d’interpréter lesdites dispositions conformément aux enseignements de la CJUE 

relatifs à cette directive » […].[…] Que [le] Conseil s'est ainsi référé à l'arrêt précité du 3 octobre 2019 

de la [CJUE] dans lequel elle a été amenée à clarifier la condition des ressources telles que visées à 

l'article 7§1er de la directive 2003/86 relative au droit au regroupement familial ». Elle renvoie sur ce 

point aux arrêts du Conseil n°243 504 du 30 octobre 2020 et n°252 076 du 1er avril 2021, dont elle cite 

des extraits. 

 

Elle poursuit en indiquant « [q]u’en effet, en l'espèce, l'oncle de [la regroupante] prend en charge les 

frais liés au logement dans lequel [la regroupante] vit actuellement, tels que le crédit […], les factures 

d'eau […], d'électricité […] et de nourriture […]. A contrario, [la regroupante] utilise ses propres revenus 

pour payer ses dépenses purement personnelles (ex : achat de vêtements, de biens quelconques, etc.). 

Pour le démontrer, les documents suivants avaient été déposés : 

- Document reprenant les crédits pris en charge par Monsieur [F.] […] 

- Virement effectué par Monsieur [F.] à Electrabel […] 

- Virement effectue par Monsieur [F.] à De Watergroep […] 

- Attestation rédigée par Madame [A.] confirmant cette prise en charge […] 

- Attestation rédigée par Madame [A.] et Monsieur [F.] confirmant l'accueil [du requérant] à titre gratuit 

[…][.] […] Compte tenu de cette organisation interne, Madame [A.] met à disposition de sa nièce 

l'entièreté de ses revenus afin que [le requérant] puisse être pris correctement en charge. […] S'agissant 

de la situation financière de Madame [A.], sur la base de ses fiches de paie depuis avril 2020 […], il 

avait été indiqué dans la lettre d'accompagnement que celle-ci percevait en moyenne 1.682,17 euros 

nets/mois et que ceux-ci devaient donc être ajoutés aux « revenus journaliers que perçoit maintenant 

Mademoiselle [B.]. Du 22 mars 2021 au 2 mai 2021 (35 jours), celle-ci a perçu 2.421,33 euros nets ce 

qui est également largement supérieur au revenu minimum exigé ». […] Que [la partie défenderesse] 

n'explique pas en quoi il y a lieu de s'écarter de l'analyse précitée et de ne pas prendre en considération 

ces revenus complémentaires dont il est prouvé que le regroupant bénéficie et dispose ; […] Que 

partant [la partie défenderesse] ne prend pas en considération l'ensemble des éléments du dossier, 

violant ainsi le principe de bonne administration et de gestion consciencieuse, et que sa motivation 

temoignage [sic] d'un manque d'analyse in concreto du dossier [du requérant]; que cette motivation est 

par conséquent inadéquate et viole les dispositions des articles 62§2 de la loi du 15 décembre 1980, 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 ainsi que des articles [sic] « 41, § 2, c) [lire : 41, § 2, 

troisième tiret] » de la [Charte] ; […] Que la CJUE a considéré que, s'agissant de l'évaluation des 

ressources des ressortissants d'Etat tiers en application de l'article 7§1er, c) de la directive 2003/86, il y 

avait lieu de considérer que la provenance des ressources n'était par un critère déterminant […]. Que le 

Conseil d'Etat et [le] Conseil soutenez [sic] que les enseignements précités de la CJUE sont applicables 

aux citoyens belges dans la mesure où vous [sic] considérez que le législateur belge a entendu 

soumettre les demandes de regroupement familial sur la base de l'article 40ter et sur la base des 

articles 10 et 10bis de la loi du 15 décembre 1980 à un même régime. […] Qu’en s'écartant de cette 

jurisprudence sans justification, [la partie défenderesse] traite également différemment, sans 

justification, les Belges sédentaires et les ressortissants de pays tiers et créé [sic] ainsi une 

discrimination ». 
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En outre, elle indique que « s'agissant du travail intérimaire de [la regroupante], [la partie défenderesse] 

se contente d'affirmer de façon stéréotypée qu'une « telle activité n'est pas génératrice de revenus 

stables et réguliers. En effet, les revenus issus d'un travail intérimaire ne peuvent être considérés 

comme des revenus stables et réguliers en raison de la nature du travail intérimaire qui est une forme 

de travail temporaire et flexible. Par définition, le travailleur intérimaire, sous contrat temporaire, est 

employé par une entreprise pour une durée limitée. L'intéressé travaille ponctuellement pour des 

entreprises diverses, au gré des demandes » et écarte d'emblée la prise en compte de ces revenus 

sans effectuer d'analyse in concreto […].[…] Que [la reroupante] travaille depuis mars 2021 dans un 

centre prenant en charge la vaccination contre le coronavirus ainsi que le tracing des personnes, son 

contrat étant renouvelé semaine après semaine […]. […] Que s'agissant de la suffisance des revenus, la 

lettre d'accompagnement jointe à la demande [du requérant] […], précisait que, du 22 mars 2021 au 2 

mai 2021 (soit 35 jours), [la regroupante] avait perçu 2.421,33 euros nets […] et n'avait eu aucune 

difficulté à faire prolonger son contrat. […] Que s'agissant de la régularité des revenus, [la regroupante] 

avait déposé ses contrats de travail renouvelé [sic] de semaine en semaine. Elle travaillait (et travaille 

encore) donc 5 jours par semaine. […] Que, s'agissant de la stabilité des revenus de [la regroupante], la 

[CJUE] parle de « pronostic raisonnable » qui doit être opéré afin d'évaluer la stabilité des moyens de 

subsistance, celui-ci pouvant porter sur une perspective d'un an. Qu'en raison du contexte sanitaire 

actuel, encore très instable avec l'arrivée des nombreux variants, le travail de [la regroupante] a 

vocation à continuer pendant plusieurs mois. […] Que ceci est d'ailleurs confirmé par le renouvellement 

du contrat de travail de [la regroupante] jusqu'à l'introduction du présent recours […]. […] Que [le] 

Conseil a déjà considéré que la seule considération de la nature intérimaire du travail pour conclure à 

l'absence de caractère stable et régulier n'est pas suffisante et qu'une analyse in concreto doit être 

effectuée. […] Qu'en l'espèce, [la partie défenderesse] se contente de relever que cela fait « à peine » 

trois mois que [la regroupante] travaille et que ces revenus ne sont pas suffisamment stables, réguliers 

et suffisants. […] Que cet examen stéréotypé et abstrait ne respecte pas les principes de bonnes 

administrations [sic] ainsi que la jurisprudence [du] Conseil et de la CJUE. […] Que les revenus 

personnels de [la regroupante] combinés au support de son oncle et de sa tante lui permettent de 

prendre en charge [le requérant]. […] Qu'il convient ainsi de constater que la décision de refus de [la 

partie défenderesse] est manifestement inadéquate, stéréotypée et discriminatoire ; […] Que [le 

requérant] avait bien précisé que [la regroupante] travaillait dans un centre de testing et que la crise 

sanitaire actuelle était particulièrement défavorable pour trouver un travail à durée indéterminée. C'est 

d'ailleurs encore le cas aujourd'hui. Malgré cela, il avait démontré que le contrat de travail de [la 

regroupante] avait été renouvelé chaque semaine sans la moindre difficulté et lui avait permis de faire 

des économies, ce qui est non négligeable dans le contexte actuel […]. […] Que la crise sanitaire n'était 

pas finie au jour de l'adoption de l'acte attaqué et qu'elle ne l'est toujours pas aujourd'hui. [La 

regroupante] continue donc de travailler comme c'était le cas au moment de l'introduction de la 

demande […] ». Elle rappelle ensuite les pièces qui étaient jointes à la demande de visa du requérant et 

affirme que « la partie adverse n'a nullement motivé sa décision à l'égard de ces éléments, se 

contentant de les mentionner sans exposer pourquoi ils ne peuvent suffire à démontrer la stabilité et la 

régularité des revenus. […] Que la motivation de la décision ne permet pas [au requérant] de 

comprendre les raisons qui ont poussé [la partie défenderesse] à refuser sa demande de séjour ». 

 

Elle ajoute que « cette absence de soin et de minutie implique, par conséquent, la violation des articles 

40bis, §2 al.1er, 1° et 40ter de la loi du 15 décembre 1980, de l'obligation de motivation formelle des 

actes administratifs telle qu'elle figure au sein des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, à l'article 

62§2 de la loi du 15 décembre 1980 et à « 41, § 2, c) [lire : 41, § 2, troisième tiret] » de la [Charte] ; […] 

Qu'il serait tout à fait contraire au principe d’égalité garanti par l'article 21 de la [Charte] ainsi que par les 

articles 10 et 11 de la Constitution de considérer que les revenus d'une personne tierce ne pourraient 

pas être pris en considération pour démontrer la suffisance des moyens d'existence requis par l'article 

40ter de la loi du 15 décembre 1980, si le regroupant est un Belge sédentaire alors qu'ils peuvent l'être 

si le regroupant est un ressortissant d'Etat tiers. […] Qu'en s'abstenant d'analyser le caractère suffisant 

des revenus de [la regroupante] compte tenu de sa situation particulière et de l'absence de charge, [la 

partie défenderesse] n'a pas non plus respecté l'article 42§1er alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 », 

dont elle rappelle le prescrit.  

 

Enfin, elle soutient que « de manière générale, cette disposition démontre que [la partie défenderesse] 

se doit d'analyser les situations financières concrètes des requérants, et de vérifier au cas par cas la 

possibilité pour chacun de subvenir aux besoins de la famille de façon stable, suffisante et régulière ; 
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[…] Qu'aucune analyse de ce type n'a été effectuée en l'espèce, les considérations retenues par [la 

partie défenderesse] étant d'ordre général et stéréotypé ». Elle en conclut que « la première branche est 

fondée et suffit à annuler l'acte attaqué ». 

 

2.2.2 Dans une seconde branche, prise de la violation de l’article 8 de la CEDH, de l’article 7 de la 

Charte et de l’article 22 de la Constitution , elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir vérifié 

si sa décision ne portait pas atteinte de façon disproportionnée au droit au respect de la vie privée et 

familiale. Après des considérations théoriques relatives au droit à la vie privée et familiale et au 

regroupement familial et la jurisprudence y relative, elle fait valoir que « [le requérant] et [la regroupante] 

sont mariés depuis le 4 mai 2019 […] ; […] Que les autorités belges ont consenti au mariage en 

délivrant un certificat de non-empêchement à mariage en janvier 2019 ; […] Qu'en agissant de la sorte, 

les autorités belges ont également autorisé la création d'une cellule familiale et la naissance d'un droit 

fondamental à la vie privée et familiale dans le chef de [la regroupante] et [du requérant] ; droit qu'elles 

violent aujourd'hui en refusant aux époux d'être réunis […] Que les moments passés ensemble leur ont 

permis de faire des projets concrets pour le futur et de préparer l'arrivée [du requérant] en Belgique ; […] 

Que la crise du coronavirus les a séparés depuis janvier 2020 à l'instar de nombreux autres couples. 

[…] Que leur séparation ne les empêche pas de former une famille dans la mesure où cela fait depuis 

près d'un an qu'ils essayent de se retrouver et qu'ils continuent de se parler et de se « voir » avec les 

moyens technologiques modernes, mais qu'elle les empêche de vivre pleinement leur droit à la vie 

privée et familiale […] ; […] Que leurs proches confirment cette « proximité » et cet amour partage en les 

considérant comme « époux et épouse » […] ; […] Que [le requérant] et [la regroupante] forment sans 

nul doute une « famille » […] ; Que les procédures administratives mises en place par l'Etat belge 

rendent particulièrement difficiles les retrouvailles [du requérant] et [de la regroupante]. […] Que la 

cellule familiale autorisée par l'Etat belge implique dans le chef de [la regroupante] et [du requérant] un 

devoir de cohabitation en application de l'article 213 du Code civil belge qui prévoit que « les époux ont 

le devoir d’habiter ensemble ; ils se doivent mutuellement fidélité, secours, assistance » ; […] Que 

depuis le 4 mai 2019, ils se sont vus en juillet 2019 et d'octobre 2019 à janvier 2020 ; […] Qu'en raison 

du contexte sanitaire actuel, [le requérant ] et [la regroupante] ne se sont plus vus depuis janvier 2020 et 

n'ont pas d'autres choix que de garder contact par email et par téléphone […] ; […] Que le (deuxième) 

refus de visa [du requérant] constitue donc une ingérence de l'Etat belge ». Elle estime que « ce refus 

porte une atteinte disproportionnée aux droits individuels de [la regroupante] et [du requérant] - pourtant 

créés et confirmés par l'Etat Belge – par rapport à l'objectif poursuivi. […] Qu'il n'est pas concevable 

pour [la regroupante] de partir vivre en Tunisie dans la mesure où elle travaille en Belgique depuis mars 

2021 […] et qu'elle a l'occasion d'acquérir de l'expérience qui ne pourra très certainement pas être 

valorisée à l'étranger […].[…] Qu'il n'est pas concevable pour [le requérant] de rester vivre en Tunisie 

dans la mesure où il ne pourrait pas y accueillir [la regroupante] comme elle peut le faire en Belgique. 

[…] Qu'il n'est finalement pas concevable pour [la regroupante] et [le requérant] d'aller en Tunisie dans 

la mesure où cela fait plusieurs mois qu'ils font des sacrifices pour pouvoir se rejoindre en Belgique, 

préparer l'arrivée [du requérant] et mettre en place des projets concrets (ex : recherches de cours de 

langue pour[le requérant], recherches de travail une fois qu'il sera en Belgique, etc.), et dans la mesure 

où ils n'ont pas de logement suffisamment adapté que pour pouvoir vivre ensemble. […] Qu'il serait tout 

à fait contraire à l'article 22 de la Constitution, à l'article 8 de la CEDH et à l'article 7 de la [Charte] de 

refuser la demande de visa [du requérant] alors que l'ensemble des conditions de l'article 40ter de la loi 

du 15 décembre 1980 sont respectées dans son chef ». Elle en conclut que « la deuxième branche est 

fondée et suffit à annuler l'acte attaqué ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 191 de la Constitution dispose que « Tout 

étranger qui se trouve sur le territoire de la Belgique jouit de la protection accordée aux personnes et 

aux biens, sauf les exceptions établies par la loi ». Il en découle que seul l’étranger qui se trouve sur le 

territoire de la Belgique et qui n’est concerné par aucune exception établie par la loi peut se revendiquer 

de la protection de la Constitution belge (voir, en ce sens, C.E., 30 juillet 2002, n°109.561). En l’espèce, 

la partie requérante, de nationalité tunisienne, est un étranger qui ne se trouve pas sur le territoire belge 

et ne relève pas du champ d’application de la Constitution. Elle ne peut dès lors pas alléguer utilement 

la violation, par les autorités belges, des articles 10, 11 et 22 de la Constitution.  
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3.2.1 Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle que selon l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980, l’étranger qui invoque le droit de s’établir en Belgique en qualité de conjoint d’un Belge 

est soumis à diverses conditions, dont notamment la condition que le ressortissant belge démontre qu'il 

dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers.  

 

L’article 40ter, § 2, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la 

décision attaquée, précise en effet que « Les membres de la famille visés à l'alinéa 1er, 1°, doivent 

apporter la preuve que le Belge : 

1° dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l’article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale et tel 

qu’indexé selon l’article 15 de ladite loi. Pour l’évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte 

de leur nature et de leur régularité. Par contre, il n’est pas tenu compte des moyens provenant du 

revenu d’intégration sociale, de l’aide sociale financière, des allocations familiales de base et 

suppléments, des allocations d’insertion professionnelle et de l’allocation de transition. Il n’est tenu 

compte de l’allocation de chômage que si le Belge prouve qu’il cherche activement du travail. […] ». 

 

Le Conseil rappelle également qu’aux termes de l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 

1980, « S’il n’est pas satisfait à la condition relative au caractère suffisant des ressources visée aux 

articles 40bis, § 4, alinéa 2 et 40ter, § 2, alinéa 2, 1°, le ministre ou son délégué doit déterminer, en 

fonction des besoins propres du citoyen de l'Union rejoint et des membres de sa famille, les moyens de 

subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs besoins sans devenir une charge pour les 

pouvoirs publics. Le ministre ou son délégué peut, à cette fin, se faire communiquer par l'étranger et par 

toute autorité belge tous les documents et renseignements utiles pour la détermination de ce montant ».  

 

Enfin, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante mais 

seulement l’obligation de l’informer des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve 

toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

l’intéressé(e). Pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, une décision 

doit faire apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de manière à 

permettre à la partie requérante de connaître les justifications de la mesure prise et à la juridiction 

compétente d’exercer son contrôle. Il souligne sur ce point que, dans le cadre du contrôle de légalité, il 

n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

3.2.2 En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est fondée sur le constat que la 

regroupante n’a pas apporté la preuve qu’elle disposait de moyens de subsistance stables, suffisants et 

réguliers au sens de l’article 40ter, § 2, alinéa 2, 1°, de la loi du 15 décembre 1980. En effet, la partie 

défenderesse a considéré, d’une part, que « les documents relatifs aux revenus de tiers (de la tante et 

de l'oncle de la regroupante) ne peuvent être pris en considération dans le calcul des moyens de 

subsistance de [B.D.] car la loi précitée prévoit que c'est le ressortissant belge rejoint, en l'occurrence 

[B.D.], qui doit apporter la preuve de ses revenus propres (Voir Arrêt n° 230955 du 23/04/2015 du 

Conseil d'État et Arrêt N°240.164 du 12/12/2017 du Conseil d'Etat) », d’autre part, « qu'il ressort de 

l'examen des documents produits et de la consultation du fichier du personnel de l'ONSS (Dimona) que 

l'épouse du requérant travaille depuis le 22/03/2021, à peine 3 mois, dans le cadre de contrats de travail 

intérimaire ; Considérant qu'une telle activité n'est pas génératrice de revenus stables et réguliers. En 

effet, les revenus issus d'un travail intérimaire ne peuvent être considérés comme des revenus stables 

et réguliers en raison de la nature du travail intérimaire qui est une forme de travail temporaire et 

flexible. Par définition, le travailleur intérimaire, sous contrat temporaire, est employé par une entreprise 

pour une durée limitée. L'intéressé travaille ponctuellement pour des entreprises diverses, au gré des 

demandes. Dès lors, il ne sera pas tenu compte, dans le calcul des moyens de subsistance de l'épouse 

du requérant, des montants repris sur les fiches de paie produites » et, enfin, que « les autres 

documents apportés ne permettent pas de démontrer que [B.D.] dispose de moyens de subsistance 

suffisants, stables et réguliers ». 
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Cette motivation, qui se vérifie à l’examen du dossier administratif, n’est pas utilement contestée par la 

partie requérante. 

 

3.3.1 En effet, sur la première branche du moyen unique, s’agissant de l’argumentation de la partie 

requérante selon laquelle les revenus de la tante et de l’oncle de la regroupante devraient être pris en 

considération dans l’évaluation des moyens de subsistance de la regroupante, le Conseil rappelle que 

dans un arrêt n°149/2019 du 24 octobre 2019, concernant les questions préjudicielles relatives à l’article 

40ter de la loi du 15 décembre 1980, posées par le Conseil et par le Conseil d’État, la Cour 

constitutionnelle a considéré notamment que « L’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 règle 

l’octroi d’un droit de séjour dans le cadre du regroupement familial, de sorte qu’il n’est pas sans 

justification raisonnable que ce soit la situation financière du regroupant, et non celle de son conjoint, 

qui soit déterminante. Ce n’est en effet que sur la base de la situation du regroupant que le conjoint 

concerné peut obtenir un droit de séjour, indépendamment des moyens financiers dont il dispose. Il doit 

être satisfait à la condition selon laquelle le regroupant doit disposer de moyens de subsistance stables, 

suffisants et réguliers pour qu’un droit de séjour puisse être octroyé à son conjoint sur la base du 

regroupement familial. En vertu de l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980, une autorisation de séjour 

doit, sauf dans le cas d’exceptions déterminées, être demandée auprès du poste diplomatique ou 

consulaire belge à l’étranger compétent pour l’étranger concerné. Le fait que le conjoint dispose dans 

son pays d’origine de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers ne garantit pas qu’il 

conservera ces revenus lors de son séjour en Belgique. Il ne résulte pas davantage de l’existence d’un 

lien conjugal que le regroupant pourrait aussi effectivement disposer des revenus de son conjoint. […] 

La possibilité, pour des membres de la famille d’un citoyen de l’Union, de se prévaloir de l’article 40bis 

de la loi du 15 décembre 1980 en vue de rejoindre ce citoyen tend à permettre la réalisation de l’un des 

objectifs fondamentaux de l’Union, à savoir la libre circulation sur le territoire des États membres, dans 

des conditions objectives de liberté et de dignité (considérants 2 et 5 de la directive 2004/38/CE). 

L’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 résulte en revanche de la volonté du législateur de mener 

une politique équitable en matière d’immigration et poursuit un objectif différent de celui que poursuit le 

droit de l’Union en matière de libre circulation. […] Par son arrêt n° 121/2013 du 26 septembre 2013, la 

Cour a jugé qu’en imposant des conditions de regroupement familial plus strictes à l’égard d’un Belge 

qu’à l’égard d’un citoyen européen non belge, le législateur a pris une mesure pertinente au regard de 

l’objectif qui consiste à maîtriser les flux migratoires créés par le regroupement familial, dès lors qu’il a 

constaté que le nombre de Belges susceptibles d’introduire une demande de regroupement familial au 

profit des membres de leur famille a sensiblement augmenté, en ce que l’accès à la nationalité belge a 

été facilité et que la plupart des regroupements familiaux concernent des Belges, nés en Belgique, issus 

de l’immigration, ou devenus Belges (B.52.1 et B.52.2). […] La Cour a également jugé qu’imposer des 

conditions de revenus plus strictes au regroupant belge est une mesure pertinente pour assurer la 

pérennité du système d’aide sociale et le séjour des membres de la famille du regroupant dans des 

conditions conformes à la dignité humaine. À cet égard, la Cour a relevé qu’à la différence du citoyen de 

l’Union, dont le droit de séjour peut être retiré lorsqu’il devient une charge déraisonnable pour le budget 

de l’État, le Belge dispose du droit à l’aide sociale sans courir à aucun moment le risque que son droit 

de séjour lui soit retiré. La Cour a également relevé que le respect de la vie familiale peut imposer aux 

autorités de ne pas mettre un terme au droit de séjour d’un membre de la famille d’un Belge qui réside 

légalement sur le territoire belge depuis un certain nombre d’années (B.52.3). […] Par ailleurs, d’autres 

exigences s’appliquent en ce qui concerne les moyens de subsistance dont le regroupant doit disposer 

pour lui-même, selon qu’il s’agit d’un Belge ou d’un citoyen de l’Union. Pour qu’un citoyen de l’Union 

puisse obtenir un droit de séjour pour lui-même, il doit déjà disposer de moyens de subsistance 

suffisants, en vertu de l’article 7, paragraphe 1, alinéa 1, de la directive 2004/38/CE, alors que tel n’est 

pas le cas pour un Belge qui dispose d’un droit de séjour inconditionnel sur le territoire belge, ses 

revenus n’entrant pas en considération. Ainsi, le citoyen de l’Union qui, à la différence d’un regroupant 

belge, ne peut pas devenir lui-même une charge pour l’autorité publique et dont les revenus peuvent 

garantir qu’une telle situation ne risque pas de se produire si son conjoint séjourne aussi avec lui dans 

l’État membre d’accueil doit satisfaire à des exigences financières plus strictes. […] Il ressort dès lors de 

ce qui précède que si les exigences relatives aux revenus dont le regroupant doit disposer, contenues 

dans l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, d’une part, et dans l’article 40bis de la même loi, 

d’autre part, visent à éviter que les membres de la famille deviennent une charge pour les autorités, le 

risque que cette situation se produise peut être raisonnablement considéré comme plus important en 

cas de regroupement familial avec un Belge. Par conséquent, la différence de traitement au sujet de 

laquelle la Cour est interrogée repose sur un critère de distinction objectif et pertinent » (points B.10.1. à 
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10.6), et a conclu que « L’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 […], tant dans la version 

antérieure que dans la version postérieure à sa modification par la loi du 4 mai 2016 « portant des 

dispositions diverses en matière d’asile et de migration et modifiant la loi du 15 décembre 1980 […] et la 

loi du 12 janvier 2007 sur l’accueil des demandeurs d’asile et de certaines autres catégories d’étrangers 

», ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution dans l’interprétation selon laquelle les moyens de 

subsistance dont le regroupant belge n’ayant pas exercé son droit à la libre circulation doit disposer afin 

que son conjoint puisse obtenir un droit de séjour doivent être exclusivement les moyens de subsistance 

personnels du regroupant ». 

 

Le Conseil d’Etat a ensuite jugé que « L’article 40ter, § 2, alinéa 2, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 

[…], tel qu’applicable en l’espèce, dispose que les membres de la famille, telle la partie adverse, d'un 

Belge qui n'a pas fait usage de son droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États 

membres, doivent apporter la preuve que le Belge dispose de moyens de subsistance stables, 

suffisants et réguliers. Cet article impose que le Belge dispose, à titre personnel, des moyens de 

subsistance. Disposer d’un bien suppose de l’avoir à sa disposition, de le posséder, de pouvoir en faire 

ce que l’on veut. Tel n’est pas le cas, dans le chef du regroupant, des revenus générés par sa 

partenaire. En ce que l’arrêt attaqué donne une autre interprétation au verbe « disposer », il se méprend 

sur la portée de l’article 40ter précité », renvoyant à cette jurisprudence de la Cour constitutionnelle 

(C.E., 13 mars 2020, n° 247.310 ; dans le même sens : C.E., 8 avril 2020, n° 247.380).  

 

S’agissant du grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération les différents 

arrêts du Conseil, du Conseil d’Etat et de la CJUE invoqués dans le cadre de la demande de visa du 

requérant et de ne pas expliquer les raisons pour lesquelles elle s’en écarte, il ne peut être suivi. En 

effet, en exposant que « les documents relatifs aux revenus de tiers (de la tante et de l'oncle de la 

regroupante) ne peuvent être pris en considération dans le calcul des moyens de subsistance de [B.D.] 

car la loi précitée prévoit que c'est le ressortissant belge rejoint, en l'occurrence [B.D.], qui doit apporter 

la preuve de ses revenus propres (Voir Arrêt n° 230955 du 23/04/2015 du Conseil d'État et Arrêt 

N°240.164 du 12/12/2017 du Conseil d'Etat) », la partie défenderesse a indiqué à suffisance les raisons 

pour lesquelles elle ne se ralliait pas à la thèse soutenue par le conseil du requérant, dans son courrier 

du 18 mai 2021. Exiger davantage de précisions, et notamment contraindre la partie défenderesse à 

répondre distinctement à chaque document ou chaque arrêt cité par la partie requérante, ou encore 

l’obliger à fournir les motifs des motifs de sa décision, excèderait son obligation de motivation (voir 

notamment : C.E., 9 décembre 1997, n° 70.132 et 15 juin 2000, n° 87.974). 

 

Par ailleurs, la partie requérante ne s’explique pas plus avant sur le fait que « le Conseil d'Etat et [le] 

Conseil soutenez [sic] que les enseignements précités de la CJUE sont applicables aux citoyens belges 

dans la mesure où vous considérez que le législateur belge a entendu soumettre les demandes de 

regroupement familial sur la base de l'article 40ter et sur la base des articles 10 et 10bis de la loi du 15 

décembre 1980 à un même régime », ce qui justifierait selon elle le fait que la partie défenderesse doive 

appliquer au cas d’espèce la jurisprudence de la CJUE relative à la directive 2003/86/CE du Conseil du 

22 septembre 2003 relative au droit au regroupement familial (ci-après : la directive 2003/86), de sorte 

que son argumentation ne peut être suivie.  

 

Partant, il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte des revenus de 

l’oncle et la tante de la regroupante dans le cadre de l’évaluation des moyens de subsistance de cette 

dernière.  

 

3.3.2 Quant à l’argumentation de la partie requérante relative au travail intérimaire de la regroupante, le 

Conseil rappelle que la seule considération de la nature intérimaire du travail pour conclure à l'absence 

de caractère stable et régulier n'est pas suffisante et qu'une analyse in concreto doit être effectuée, ce 

qui est bien le cas en l’espèce, la partie défenderesse ayant précisé à cet égard « qu'il ressort de 

l'examen des documents produits et de la consultation du fichier du personnel de l'ONSS (Dimona) que 

l'épouse du requérant travaille depuis le 22/03/2021, à peine 3 mois, dans le cadre de contrats de travail 

intérimaire ». Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à cet 

égard à prendre le contre-pied de la décision attaquée et tente d’amener le Conseil à substituer sa 

propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, sans toutefois 

démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière. La partie requérante 

reste, par ailleurs, en défaut de démontrer en quoi cette motivation serait inadéquate ou discriminatoire. 
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En outre, le Conseil estime que la partie requérante ne peut être suivie en ce qu’elle prétend que la 

motivation de la décision attaquée est sur ce point stéréotypée ou abstraite. En effet, requérir davantage 

reviendrait à obliger la partie défenderesse à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède 

ses obligations de motivation (voir notamment : C.E., 9 décembre 1997, n° 70.132 et 15 juin 2000, n° 

87.974). 

 

Contrairement à ce que prétend la partie requérante, la seule circonstance de ce que les contrats de 

travail de la regroupante ont été renouvelés de semaine en semaine et le fait que la regroupante 

travaille dans un centre de vaccination contre le coronavirus et le tracing des personnes ne sauraient 

suffire à tenir pour acquis la prolongation du contrat de travail de la regroupante pendant plusieurs mois 

ni démontrer le caractère stable et régulier des revenus de la regroupante, cette allégation étant 

purement hypothétique et ne reposant sur aucun élément objectif.  

 

3.3.3 Par ailleurs, en ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse « d’écarte[r] 

d'emblée la prise en compte de ces revenus sans effectuer d'analyse in concreto », invoquant à cet 

égard la violation de l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil constate qu’il 

ressort des termes de cet article, que « S'il n'est pas satisfait à la condition relative au caractère 

suffisant des ressources visée aux articles 40bis, § 4, alinéa 2 et 40ter, § 2, alinéa 2, 1° » (le Conseil 

souligne), l’hypothèse visée par l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est dès lors 

celle où les moyens de subsistance dont dispose le regroupant sont stables et réguliers, mais inférieurs 

au montant de référence fixé à l’article 40ter, §2, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

L’argumentation de la partie requérante n’est, dès lors, pas de nature à justifier l’annulation de la 

décision attaquée, la partie défenderesse ayant considéré – sans que ces motifs ne soient utilement 

contestés au vu de ce qui précède – que ni les revenus de l’oncle et la tante de la regroupante ni les 

siens n’étaient pris en considération dans l’évaluation des moyens de subsistance, en sorte qu’elle 

n’était pas tenue de « déterminer, en fonction des besoins propres du citoyen de l'Union rejoint et des 

membres de sa famille, les moyens de subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs 

besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics », selon les termes de l’article 42, § 1er, 

alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

3.3.4 La première branche du moyen n’est dès lors pas fondée. 

 

3.4.1 Sur la seconde branche du moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le 

Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est 

invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant 

d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une 

vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour 

européenne des droits de l’homme [(ci-après : la Cour EDH)], 13 février 2001, Ezzouhdi contre France, 

§ 25 ; Cour EDH, 31 octobre 2002, Yildiz contre Autriche, § 34 ; Cour EDH, 15 juillet 2003, Mokrani 

contre France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national.  

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150).  

 

La notion de vie privée n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de vie privée est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH ,16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29).  

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé́ l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à̀ un séjour acquis.  
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S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé́ à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu'il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH, 

28 novembre 1996, Ahmut contre Pays-Bas, § 63; Cour EDH, 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer contre Pays-Bas, § 38). Cela s'effectue par une mise en balance des intérêts en présence. 

S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y 

a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH, 17 octobre 1986, Rees contre Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé́, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n’est pas ressortissant (Mokrani contre France, op. cit., § 23 ; Cour EDH, 

26 mars 1992, Beldjoudi contre France, § 74 ; Cour EDH, 18 février 1991, Moustaquim contre Belgique, 

§ 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, 

l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de 

permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre 

Pays-Bas, op. cit., § 39).  

 

En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre 

public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux 

(Cour EDH, 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga contre Belgique, § 81 ; Moustaquim 

contre Belgique, op. cit., § 43 ; Cour EDH, 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali contre 

Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

  

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l’ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l’arrangement pratique (Cour EDH, 5 février 2002, Conka contre Belgique, § 83), d’une part, et du fait 

que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E, 22 décembre 2010, n° 

210.029), d’autre part, il revient à l’autorité́ administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à 

un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou 

devrait avoir connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté́ 

atteinte. 

 

3.4.2 En l’espèce, indépendamment de la question de l’application de la CEDH au cas d’espèce, la 

partie requérante n’invoque la violation de l’article 8 de la CEDH que sous l’angle de la vie familiale du 

requérant avec son épouse. Or, le lien familial entre le requérant et cette dernière n’est pas 

formellement contesté par la partie défenderesse. L’existence d’une vie familiale dans leur chef peut 

donc être présumée. 

 

Dès lors qu’il s’agit d’une première admission, on se trouve dans une hypothèse où, selon la Cour EDH, 

il n’y a pas d’ingérence dans la vie familiale de la partie requérante, de sorte que les arguments de cette 

dernière relatifs à un examen de la proportionnalité de la mesure manquent de pertinence.  

 

Dans un tel cas, il convient uniquement d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à 

la vie familiale en Belgique. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de 

l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à 

la poursuite d’une vie familiale normale et effective, ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de 

tels obstacles à mener une vie familiale ailleurs qu’en Belgique ne peuvent être constatés, il n’y aura 

pas défaut de respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En l’occurrence, le Conseil constate qu’aucun obstacle à la poursuite de sa vie familiale ailleurs que sur 

le territoire belge n’a été invoqué par le requérant dans le cadre de sa demande de visa visée au point 

1.3 ou dans son complément, de sorte qu’il ne peut donc être reproché de ne pas en avoir tenu compte.  
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Par ailleurs, si en termes de requête, la partie requérante affirme « [q]u'il n'est pas concevable pour [la 

regroupante] de partir vivre en Tunisie dans la mesure où elle travaille en Belgique depuis mars 2021 

[…] et qu'elle a l'occasion d'acquérir de l'expérience qui ne pourra très certainement pas être valorisée à 

l'étranger […] ; […] Qu'il n'est pas concevable pour [le requérant] de rester vivre en Tunisie dans la 

mesure où il ne pourrait pas y accueillir [la regroupante] comme elle peut le faire en Belgique. […] Qu'il 

n'est finalement pas concevable pour [la regroupante] et [le requérant] d'aller en Tunisie dans la mesure 

où cela fait plusieurs mois qu'ils font des sacrifices pour pouvoir se rejoindre en Belgique, préparer 

l'arrivée [du requérant] et mettre en place des projets concrets (ex : recherches de cours de langue 

pour[le requérant], recherches de travail une fois qu'il sera en Belgique, etc.), et dans la mesure où ils 

n'ont pas de logement suffisamment adapté que pour pouvoir vivre ensemble. […] », le Conseil constate 

qu’il s’agit d’allégations, qui ne sont étayées par aucun argument concret et relèvent, dès lors, de la 

pure hypothèse.  

 

La circonstance que les époux ont le devoir d'habiter ensemble et se doivent mutuellement « fidélité, 

secours, assistance », en vertu de l’article 213 du Code civil, ne saurait, comme tend à le faire accroire 

la partie requérante, énerver ce constat. 

 

En tout état de cause, le Conseil ne peut que constater que les conséquences potentielles alléguées de 

la décision attaquée sur la situation et les droits du requérant relèvent d’une carence de ce dernier à 

satisfaire à une exigence légale spécifique au droit qu’il revendique et non de la décision qui se borne à 

constater ladite carence et à en tirer les conséquences en droit (en ce sens, C.E., 26 juin 2015, 

n°231.772). 

 

Il s’ensuit que c’est à tort que la partie requérante soutient que la décision attaquée, en ce qu’elle refuse 

d’accorder au requérant le visa qu’il sollicitait, serait constitutive d’une violation de l’article 8 de la 

CEDH. Il ne peut pas davantage être reproché à la partie défenderesse d’avoir violé les articles 22 de la 

Constitution ou 7 de la Charte, sous l’angle envisagé par la partie requérante, lesquels consacrent 

fondamentalement le même droit que ledit article 8 de la CEDH. 

 

La seconde branche n’est dès lors pas fondée. 

 

3.5 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept mars deux mille vingt-deux par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 


